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1- ANALYSES DE LA SAISON 201 9 

1- 1 Les analyses réglementaires de la saison 201 9 
 

Note dôinformation DGS/EA4 nÁ 2015-181 du 2 juin 2015 relative aux échéances de la 
saison balnéaire 2015, aux modalités de prévention et de gestion des risques 
sanitaires li®s ¨ la pr®sence de cyanobact®ries ou dôamibes, ¨ lôinformation du 
public à proximité des sites de baignades et à la mise à disposition du manuel pour 
lôutilisation de lôapplication SISE-Eaux de baignade 

 
Résumé : la pr®sente note dôinformation a pour but de rappeler les ®ch®ances de la saison 
baln®aire 2015 sôagissant de la saisie des informations dans le syst¯me dôinformation SISE-Eaux 
de baignade définies dans la note dôinformation DGS/EA4 nÁ 2014-266 du 23 mai 2014 relative 
aux modalit®s de recensement, dôexercice du contr¹le sanitaire et de classement des eaux de 
baignade pour chaque saison baln®aire ¨ compter de lôann®e 2014. Elle modifie ®galement 
certaines modalités de prévention et de gestion des risques sanitaires liés à la présence de 
cyanobact®ries et dôamibes d®finies dans la note dôinformation pr®cit®e. La pr®sente note 
dôinformation apporte ®galement des pr®cisions sur lôinformation du public ¨ proximit® des sites 
de baignade et sur le manuel pour lôutilisateur de lôapplication SISE-Eaux de baignade. 

 

les analyses par l'ARS concernent les 6 plages communales :  

-  Plage « Murs Blancs - Casino sud » 

-  Plage « Le Pissot » 

-  Plage « Le Val André : Casino Rotonde » 

-  Plage « Les Vallées » 

-  Plage « Piegu » 

-  Plage « Ville Berneuf »  

Dans un courriel du 25 avril 2018 (voir annexe), lõARS nous ç informe que lôAgence 

R®gionale de Sant® Bretagne a d®cid® dôadopter une nouvelle strat®gie concernant la 
fréquence du contrôle sanitaire des eaux de baignade à compter de la saison 2018. 

Celle-ci consiste à adapter la fréquence du contrôle en fonction de deux principaux 

critères : la vulnérabilité du site aux contaminations microbiologiques et la 

fréquentation. Concrètement, deux fréquences type de contrôle seront désormais 

appliquées : 

- hebdomadaire, pour les sites très fréquentés ou les sites considérés comme sensibles 

aux contaminations microbiologiques (site de qualité suffisante ou insuffisante et 

sites ayant présenté une pollution de courte durée en 2016), conduisant ainsi à  
réaliser de 12 à 14 prélèvements et analyses bactériologiques pendant la période de 

contrôle ; 

- tous les 15 jours, pour les sites peu ou modérément fréquentés et peu sensibles aux 
contaminations microbiologiques, conduisant ainsi à réaliser 8 prélèvements et 

analyses bactériologiques pendant la période de contrôle. 

 
 

Cette évolution est proposée conformément aux instructions établies par le ministère en 

charge de la santé depuis la saison 2014
1
. Elle sôinscrit ®galement dans un contexte de 

reconduction du march® public du contr¹le sanitaire des eaux, dont lôattribution et la 
 

1 bƻǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 5D{κ9!пκнлмпκмсс Řǳ но Ƴŀƛ нлмп 
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mise en îuvre sont programm®es avant le d®marrage de la prochaine saison estivale et 

dôune harmonisation concomitante de la fr®quence du contr¹le sanitaire dans les quatre 

d®partements bretons. é. è 

Lôapplication des crit¯res pr®cit®s conduit ¨ proposer la fr®quence de contr¹le suivante 

pour les sites de baignade de notre commune inscrits au programme départemental de 

contrôle en 2018 comme suit : 
 

Plages Nombre de prélèvements/plage 
Ville Berneuf 8 

Les Vallées 8 
Piegu 8 

Casino Rotonde 8 

Casino Sud 14 
Le Pissot 8 

 

 

¶ 8 prélèvements par plage : 1 en mai, 2 en juin, 2 en juillet, 2 en août et 1 en 

septembre  ; 

¶ 14 prélèvements : 1 en mai, 3 en juin, 5 en juillet, 4 en août et 1 en 

septembre  ; 

¶ les paramètres Escherichia coli et entérocoques intestinaux (ou 

streptocoques fécaux) mesurés par microplaque sui vant la méthode 

normalisée NF EN ISO 9308 -3 (E.coli) et ISO 7899 -1 (entérocoques)  ; 

¶ une interpr®tation issue dõune analyse statistique des valeurs obtenues, 

mise ¨ disposition du public par voie dõaffichage sur les plages et sur le 

site internet «  http://baignades.sante.gouv.fr  ». 

http://baignades.sante.gouv.fr/
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1- 1- 1 Plage « Murs Blancs -  Casino Sudè (voir fiches dõincident en annexe) 

 
 6 juin  20 juin  24 juin  5 juil.  9 juil.  19 juil.  22 juil.  

Entérocoques / 100 mL < 15 < 15 < 15 < 15 < 15 < 15 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  < 15 62 < 15 31 < 15 < 15 < 15 

Interpretation sanitaire  
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 

 é suite analysesé 29 juil.  2 août  6 août  14 août 22 août 26 août 4 sept  

Entérocoques / 100 mL  < 15 < 15 < 15 31 15 31 15 

Escherichia coli / 100 

mL 
< 15 < 15 < 15 110 62 31 < 15 

Interpretation 

sanitaire  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Qualité 

moyenne 
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 

1- 1- 2 Plage Plage du Pissot  
 

 6 juin  20 juin  5 juil.  19 juil.  22 juil.  6 août 22 août 4 sept  

Entérocoques / 100 mL  < 15 < 15 15 < 15 < 15 < 15 < 15 15 

Escherichia coli / 100 mL  < 15 15 61 < 15 < 15 < 15 15 15 

Interpr étation sanitaire  Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 
1- 1- 3 Plage ç Casino Rotonde è (voir fiches dõincident en annexe) 

 

 6 juin  20 juin  5 juil.  19 juil.  22 juil.  6 août  22 août  4 sept  

Entérocoques / 100 mL  < 15 130 < 15 < 15 < 15 < 15 < 15 15 

Escherichia coli / 100 mL  < 15 460  < 15 < 15 < 15 < 15 < 15 78 

Interpr étation sanitaire  Bonne 

qualité  
Qualité 

moyenne 

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  
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1- 1- 4 Plage « Les Vallées »  
 

 6 juin  20 juin  5 juil.  19 juil.  22 juil.  6 août  22 août  4 sept  

Entérocoques / 100 mL  < 15 < 15 46 < 15 < 15  15 < 15 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  62 62 77 62 < 15 15 < 15   46 

Interpr étation sanitaire  Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 
 

 
1- 1- 5 Plage « Piégu »  (voir fiches dõincident en annexe) 

 

 6 juin  20 juin  5 juil.  19 juil.  22 juil.  6 août  22 août  4 sept  

Entérocoques / 100 mL  < 15 46 < 15 < 15 31 46 < 15 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  < 15 790  < 15 < 15 < 15 15 < 15 < 15 

Interpr étation sanitaire  Bonne 

qualité  
Qualité 

moyenne 

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 
 

1- 1- 6 Plage ç Ville Berneuf è (voir fiches dõincident en annexe) 
 

 6 juin  20 juin  5 juil.  19 juil.  22 juil.  6 août  22 août  4 sept  

Entérocoques / 100 mL  < 15 < 15 15 < 15 < 15 15 < 15 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  15 110 < 15 110 15 15 15 31 

Interpr étation sanitaire  Bonne 

qualité  
Qualité 

moyenne 

Bonne 

qualité  
Qualité 

moyenne 

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  



8 

 
Pléneuf-Val-André - Qualité des Eaux de Baignade - Bilan de saison 2019 

 

1- 1- 7 Conclusion des analyses ARS  

1) Il y a eu  : 

-  5 résultats en qualité moyenne  : 2 sur Ville Berneuf,  1 sur Piégu, 1 sur 

Casino-rotonde  et 1 sur Murs Blancs Casino Sud 

-  0 résultat en mauvaise qualité   

 

 

2) Durant la saison, les délais de transmissions  des résultats ont lieu entre 3 et 

6 jours en 201 9 (entre 3 et 6 jours en 201 8 ; en 2017 : entre 3 et  7j).  

 
Date de 

prélèvement 

ARS 

6 juin  20 juin  20 juin  24 juin  5 juil.  9 juil.  19 juil.  22 juil.  

Date de 

réception  
résultats  

 

13/06  

 

Alerte  

21/06  

 

25/06  

 

28/06  

 

09/07  

 

12/07  

 

23/07  

 

25/07  

Nombre de  
jours  

7 jours  1 jour  5 jours  4 jours  4 jours  5 jours  4 jours  5 jours  

Suite é 
Date de 

prélèvement  
ARS 

29 juil.  2 août  6 août  14 août 22 août 26 août 4 sept  

Date de 

réception 

résultats  

 

01/08  

 

06/08  

 

09/08  

 

21/08  

 

27/08  

 

29/08  

 

09/09  

Nombre de  
jours  

3 jours  4 jours  3 jours  7 jours  5 jours  3 jours  5 jours  

 

3) Piste dõam®lioration sur les analyses r®glementaires : RAS, poursuivre.  

 

A lõissue de cette saison 2019 et en prenant compte les résultats depuis 201 6, 

la qualit® bact®riologique de lõeau selon la directive europ®enne de 2006 est 

pour chacune des plages: 

 

Murs Blancs - 

Casino Sud 
Le Pissot 

Le Val André : 

Casino Rotonde 
Les Vallées Piegu Ville berneuf  

EXCELLENTE EXCELLENTE EXCELLENTE BONNE EXCELLENTE EXCELLENTE 

 

 

Ĕ  voir copie des r®sultats de lõARS en ANNEXE 1  
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1- 2 Les analyses dõautosurveillance de la saison 201 9 

 

Le programme dõauto-surveillance vient en complément de la surveillance 

r®glementaire. Une surveillance ou une observation des facteurs dõinfluence 

identifiés en amont des eaux de baignade doit être régulièrement effectuée de 

mani¯re ¨ servir dõalerte, et si n®cessaire, de provoquer une surveillance 

renforcée.  

Pour la saison 2019, la commune de Pléneuf-Val-André a décidé de réaliser un 

suivi dõauto-surveillance de la qualit® bact®riologique de lõeau de baignade sur les 

5 des 6 plages communales : 

Á Plage « Le Pissot » 

Á Plage « Le Val André : Casino Rotonde » 

Á Plage « Les Vallées » 

Á Plage « Piégu » 

Á Plage « Ville Berneuf  » 

 

Remarque : La plage « Murs Blancs - Casino Sud» nõest plus concern®e puisque 
lõARS a adapt® la fréquence du contrôle en fonction de la vulnérabilité du site 
aux contaminations microbiologiques  

 

- Durant la saison balnéaire, il est prévu de réaliser un prélèvement par 

plage tous les 15 jours, en alternance avec les analyses réglementaires de 

lõARS soit 6 prélèvements par plages en 2019 (1 en juin, 2 en juillet et 3 en 

août ;  

- Les pr®l¯vements dõanalyses dõautosurveillance sont r®alis®s par le 

laboratoire LABOCEA selon un planning établi par le laboratoire  ; 

- les paramètres Escherichia coli et entérocoques  intestinaux (ou 

streptocoques fécaux) mesurés par microplaque suivant la méthode 

normalisée NF EN ISO 9308 -3 (E.coli) et ISO 7899 -1 (entérocoques)  ; 

- Un rapport dõessai du LABOCEA est envoy® par courrier et une 

interprétation des valeurs obtenues est réa lisée par M.MOREL, mis à 

disposition du public par voie dõaffichage sur les plages et sur le site 

internet communal  www.pleneuf-val-andre.fr  . 

 

1- 2- 1 Plage « Murs Blancs -  Casino Sud »  

non concernée puisque lõARS a adapté la fréquence  du contrôle  en fonction  de la 
vulnérabilité du site aux contaminations  microbiologiques  

http://www.pleneuf-val-andre.fr/
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1- 2- 2 Plage « Le Pissot »  (voir fiches dõincident en annexe) 
 

 24/06  09/07  29/07  02/08  14/08  26/08  

Entérocoques / 100 mL  < 15 < 15 15 < 15 < 15 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  < 15 < 15 < 15 < 15 15 230 

Interpretation sanitaire  
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Qualité 

moyenne 

 

1- 2- 3 Plage «Casino Rotonde »  
 

 24/06  09/07  29/07  02/08  14/08  26/08  

Entérocoques / 100 mL  15 < 15 < 15 < 15 15 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  46 < 15 < 15 15 < 15 < 15 

Interpretation sanitaire  
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 

1- 2- 4 Plage « Les Vallées »  (voir fiches dõincident en annexe) 
 

 24/06  09/07  29/07  02/08  14/08  26/08  

Entérocoques / 100 mL  15 < 15 310 15 77 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  < 15 < 15 530 15 15 < 15 

Interpretation sanitaire  
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Qualité 

moyenne 
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 

1- 2- 5 Plage « Piégu »  
 

 24/06  09/07  29/07  02/08  14/08  26/08  

Entérocoques / 100 mL  < 15 < 15 31 < 15 < 15 < 15 

Escherichia coli / 100 mL  < 15 < 15 < 15 < 15 31 < 15 

Interpretation sanitaire  
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  
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1- 2- 6 Plage « Ville Berneuf »  
 24/06  09/07  29/07  02/08  14/08  26/08  

Entérocoques / 100 mL  < 15 < 15 < 15 15 < 15 31 

Escherichia coli / 100 mL  46 < 15 < 15 < 15 15 31 

Interpretation sanitaire  
Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

Bonne 

qualité  

 

 

1- 2- 7 Conclusion des analyses dõautosurveillance 

 
1) En 2019, i l y a eu :  

2 résultats en qualité moyenne  : 1 sur plage des vallées et 1 sur la plage 

du Pissot 

0 résultat en mauvaise qualité   

 
2) Délais de transmission 2 -3 jours conformes à nos attentes 

(2018 : 2 jours ; 201 7 entre 2 et 9 jours)  ; 

 
Date de 

prélèvement  
LABOCEA 

24/06  09/07  29/07  29/07  02/08  14/08  26/08  26/08  

Date de réception  
résultats  

26/06  12/07  Alerte 

30/07  

Définitif  
31/07  

05/08  16/08  Alerte 

26/08  

Définitif  
27/08  

Nombre de jours  2 jours  2 jours  2 jours  2 jours  3 jours  2 jours  2 jours  2 jours  

 

3) Piste dõam®lioration sur les analyses dõautosurveillances : 

 

Ĕ Rappeler à lõastreinte technique de guetter les r®sultats dõautosurveillance 

qui arrivent tous les 2 jours.  
 

  



12 

 
Pléneuf-Val-André - Qualité des Eaux de Baignade - Bilan de saison 2019 

 

 

1- 3 Analyses supplémentaires  
 

1- 3- 1 Plage du Pissot  :  

Le 2 juillet 2019, un arrivage tr¯s important dõalgues vertes a eu lieu sur la plage du Pissot. 

Un pr®l¯vement a ®t® r®alis® au milieu de lõ®chouage au bord de lõeau et une analyse faite sur les 

E.Coli et entérocoques.  

Résultats  : E.Coli : 63 NPP/100mL   et entérocoques  : < 10 NPP/100mL  

Les résultats ne montrent aucune valeur à risque en E.Coli et e ntérocoques.  

 

1- 3- 2 Plage des vallées  

Afin de v®rifier lõapport de bactéries du ruisseau du Vauclair par temps sec, M.Morel a prélevé un 

®chantillon dõeau douce directement en sortie de lõexutoire du Vauclair qui arrive  sur la plage des 

vallées. 

Résultats  : E.Coli : 24  196 NPP/100mL   et entérocoques  : 1 376 NPP/100mL.  

Pour comparaison, une analyse a ®t® r®alis®e le 5 juillet dans lõeau de baignade et montre des taux 

de bactérie de 77 E.Coli et 46 entérocoques.  

Il serait intéressant de réaliser une analyse  lors dõun ®pisode pluvieux. 

 

1- 3- 3 Etang à marée de Dahouët  

Afin de v®rifier lõapport de bact®ries venant du ruisseau de la Flora, M.Morel a pr®lev® un 

®chantillon dõeau douce. 

Résultats  : E.Coli : 20 NPP/100mL   et entérocoques  : < 10 NPP/100mL  

Les résultats ne montrent aucune valeur à risque en E.Coli et entérocoques.  
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2 BILAN  DU SYSTEME DE GESTION  DE LA QUALITE  DES 
EAUX DE  BAIGNADE  

2- 1 Introduction  

2- 1- 1 Démarche de  certification  

Dans le cadre de la démarche de certification des eaux  de baignade, Monsieur 

Jean-Yves LEBAS, Maire de la Commune de Pléneuf-Val-André et responsable de 

lõeau de baignade s'est engag® ¨ garantir une m®thode de surveillance et de 

gestion des eaux de baignade visant ¨ am®liorer la qualit® de lõeau et informer 

largement le public dans le but de protéger la santé des baigneurs .  

Suite à un audit initial les 11 et 12 avril 2012, la commune a obtenu la 

certification. Les 2 audits de suivi en 2013 et 2014 ont été également des 

réussites.  

M. LEBAS et Mme DOCQ ont souh aité renouveler cette démarche pour les 

années 2015, 2016 et 2017.  

Les 3 audits r®alis®s par Bureau V®ritas avec lõassistance de V®olia ont ®t® 

également des réussites en présence de Mme BIGOT, nouvelle élue en charge du 

littoral.  

M. LEBAS et Mme BIGOT ont  souhaité renouveler cette démarche pour les 

années 2018, 2019 et 2020.  

Les 4 et 5 juillet  2019 a eu lieu lõaudit de renouvellement par Bureau V®ritas 

avec lõassistance de V®olia. 

 

 



14 

 
Pléneuf-Val-André - Qualité des Eaux de Baignade - Bilan de saison 2019 

 

2- 1- 2 Présentation du  bilan 

Chaque année en fin de saison balnéaire, un bilan est élaboré par les Services 

Techniques de Pléneuf -Val-Andr®. Il regroupe notamment lõidentification et 

lõanalyse de tous les incidents ou anomalies ayant eu lieu au cours de la saison 

balnéaire. Il prend en compte les réclamatio ns des parties intéressées (ex : 

intervenants du système, remarques émises par le public dans les registres  

expos®s ¨ lõh¹tel de ville et ¨ lõoffice du tourisme,é). 

Le bilan permet de faire une analyse du système de gestion de la qualité des 

eaux de baignade, en identifiant ses forces et faiblesses. Il permet également 

de mettre en évidence les différentes actions préventives et curatives à mettre 

en place pour r®soudre les points faibles. Le bilan sert de base ¨ lõam®lioration du 

système de gestion d e la qualité des eaux de baignade, ainsi que du profil de 

vulnérabilité, révisé au besoin par son responsable après chaque saison  balnéaire.  

 

 
 Dõapr¯s le chapitre 7 du r®f®rentiel de certification : 

ç Lõobjectif est dõ°tre attentif et de sõimpliquer dans la qualité sanitaire des  

eaux de baignade. Pour cela le responsable de lõeau de baignade se portera garant 

de lõam®lioration de la ma´trise des sources et flux de pollution sur lesquels il 

peut agir.  

Le système de gestion de la qualité sanitaire des eaux d e baignade mis en ïuvre 

durant la saison baln®aire et le retour dõexp®rience qui en sera fait doivent 

permettre dõam®liorer ce syst¯me, notamment au regard du profil dõeau de 

baignade. 

Les incidents repérés pendant la saison balnéaire, ainsi que le retour 

dõexp®rience sur le syst¯me de gestion de la qualit® de lõeau de baignade 

(incidents, anomalie ou situation normale : am®liorations, chantiers,é) doivent a 

post®riori faire lõobjet dõune analyse. Cette derni¯re a pour objectif 

lõam®lioration du système de gestion global de la qualité des eaux de baignade, et 

notamment de la stratégie de surveillance. »  

Selon le site de lõARS (http://baignades.sante.gouv.fr ), la saison balnéaire 201 9 

sõest ®tendue du 15/06 au 15/09/201 9. 

http://baignades.sante.gouv.fr/
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2- 2 Profils de vulnérabilité des eaux de baignade  
Dans le cadre de la directive européenne 2006/7/CE, en collaboration avec les 

collectivit®s dõErquy et de Planguenoual, nous avons missionn® un bureau dõ®tude 

pour la réalisation des " profils de vulnérabilité des eaux de baignade " 

conform®ment aux cahiers des charges ®dit®s par lõAgence de lõEau Loire- 

Bretagne dont les objectifs sont :  

- définir les sources de pollutions et analyser leur  transfert,  

- proposer des a ctions visant à réduire la  pollution  

- réduire les risques en informant le  public  

 

Vu la proximité et la continuité des territoires, le profil de baignade de la Plage 

de la Ville Berneuf  a été regroupé avec le profil de plage de la plage de Saint  

Pabu (situ®e sur la commune dõERQUY). Cõest dans cette m°me condition de 

continuité des territoires, que les plages de Casino Sud, Casino Rotonde et Piégu 

ont été regroupés en un seul profil de vulnérabilité.  

Une fiche de synthèse de chaque site de baignade es t disponible sur les 

panneaux dõinformation des plages ou bien sur le site internet de la commune. 

 

A lõissu de la saison 2018, dans le courrier de lõARS sur le classement de la 

qualité des Eaux de Baignade de Pléneuf -Val-André, elle demande la révision 

du Profil de baignade de la plage des Murs Blancs avant le 31/12/2021.  

 

Les autres plages étant classées en excellente qualité en 2013 ne nécessitent 

pas de révision immédiate de leur profil de baignade.  Cependant, une 

actualisation des actions définies dans  les profils pourra être envisagée.  

 

REMARQUE : Une démarche de gestion environnementale « port propre » a 

été entreprise depuis 2015. Les actions programmées et engagées 

alimenteront la révision des   profils dõeau de baignade. 
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2- 3 Stratégie de surveillance  
La strat®gie de surveillance d®crit lõorganisation mise en place pour assurer la 

surveillance, pendant la saison balnéaire, de la qualité des eaux de baignade et 

des sources de pollution.  

La stratégie de surveillance est élaborée en amont de la saison, par la mairie de 

Pléneuf-Val-André, représentée par Monsieur le Maire Jean -Yves Lebas. 

Cette strat®gie de surveillance sõapplique durant la totalit® de la saison 

balnéaire, de mi -juin à mi -septembre. Elle associe deux types de survei llance que 

sont la surveillance réglementaire (ARS) et  lõauto-surveillance.  

 
2- 3- 1 Surveillance réglementaire  

Objet et domaine  dõapplication 

« Les objectifs de la surveillance règlementaire sont les suivants :  

- Répondre aux exigences, relatives à la surveil lance de la qualité des eaux 

de baignade, de la directive 76/160/CEE applicable jusquõen 2009 inclus ; 

- Répondre aux exigences, relatives à la surveillance de la qualité des eaux 

de baignade de la directive 2006/7/CE à partir de 2010  ; 

- Mettre en ïuvre un contrôle de la qualité des eaux de baignade, afin 

dõobtenir un classement de sa qualit® et dõassurer la protection sanitaire 

des baigneurs  ; 

- Définir dans le cadre de cette certification, les documents 

dõenregistrement n®cessaire ¨ la surveillance r®glementaire. »  

Dõapr¯s le chapitre 3 du r®f®rentiel de certification 

 
Rappels réglementaires  

Les compétences, responsabilités et méthodologie sont définies par la  

r®glementation. Selon lõarticle L 1332-3 du code de la santé publique modifié par 

la loi n°2011-302 du  22/03/2011 (art. 9) : ç la personne responsable dõune eau de 

baignade sous le contr¹le du repr®sentant de lõ£tat dans le d®partement : 

Elle est tenue de se soumettre au contr¹le sanitaire organis® par lõagence 

régionale de santé dans les conditions prévue s au présent chapitre et selon les 

modalit®s d®finies ¨ lõarticle L 1321-5. » 

Dõapr¯s le chapitre 3 du r®f®rentiel de certification 
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Suivi réglementaire réalisé par  lõARS 

La surveillance r®glementaire est r®alis®e par lõARS et concerne : 

- les 6 plages communales : 

Á Plage « Murs Blancs - Casino Sud» 

Á Plage « Le Pissot » 

Á Plage « Le Val André : Casino Rotonde » 

Á Plage « Les Vallées » 

Á Plage « Piégu » 

Á Plage « Ville Berneuf  » 

- 8 prélèvements par plage : 1 en mai, 2 en juin, 2 en juillet, 2 en août et 1 en 

septembre ; lõARS propose 14 pr®l¯vements pour la plage ç Murs Blancs - 

Casino Sud» afin dõadapter la fr®quence du contr¹le en fonction de la 
vulnérabilité  du site  aux contaminations  microbiologiques  

- les paramètres Escherichia coli et entérocoques intestinaux (ou 

streptocoques fécaux) mesurés par microplaque suivant la méthode 

normalisée NF EN ISO 9308 -3 (E.coli) et ISO 7899 -1 (entérocoques)  ; 

- une interpr®tation issue dõune analyse statistique des valeurs obtenues 

nous est envoyée par e -mail, mise à disposition du public par voie 

dõaffichage sur les plages et sur le site internet communal www.pleneuf- 

val-andre.fr  ou bien « http://baignades.sante.gouv.fr  ». 
 

 

 

Il y a eu en 2019  : 

-  5 résultats en qualité moyenne  : 2 sur Ville Berneuf, 1 sur Piégu, 1 sur 

Casino-rotonde et 1 sur  Murs Blancs Casino Sud 

-  0 résultat en mauvaise qualité   

http://www.pleneuf-val-andre.fr/
http://www.pleneuf-val-andre.fr/
http://www.pleneuf-val-andre.fr/
http://baignades.sante.gouv.fr/
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2- 3- 2 Autosurveillance  

Le programme dõauto-surveillance vient en complément de la surveillance 

r®glementaire. Une surveillance ou une observation des facteurs dõinfluence 

identifiés en amont des eaux de baignade doit être régulièrement effectuée de 

mani¯re ¨ servir dõalerte, et si n®cessaire, de provoquer une surveillance 

renforcée.  

Suivi analytique  dõautosurveillance 

Comme les années passées, la commune de Pléneuf-Val-André a décidé,  pour la 

saison 2018, de r®aliser un suivi dõauto-surveillance de la qualité bactériologique 

de lõeau de baignade : 

- Sur les 5 plages communales : 

Á Plage « Le Pissot » 

Á Plage « Le Val André : Casino Rotonde » 

Á Plage « Les Vallées » 

Á Plage « Piégu » 

Á Plage « Ville Berneuf  » 

 

Remarque : La plage « Murs Blancs - Casino Sud» nõest plus concern®e puisque 
lõARS a adapt® la fr®quence du contr¹le en fonction de la vuln®rabilit® du site 
aux contaminations microbiologiques  

 
- Durant la saison balnéaire, il est prévu de réaliser un prélèvement par 

plage tous les 15 jours, en alternance avec les analyses réglementaires de 

lõARS soit 6 pr®l¯vements par plages en 2018 (1 en juin, 3 en juillet et 2 en 

août ;  

- les paramètres Escherichia coli et entérocoques intestinaux (ou 

stre ptocoques fécaux) mesurés par microplaque suivant la méthode 

normalisée NF EN ISO 9308 -3 (E.coli) et ISO 7899 -1 (entérocoques)  ; 

- Un rapport dõessai du LABOCEA est envoy® par courrier et une 

interprétation des valeurs obtenues est réalisée par M.MOREL, mi s à 

disposition du public par voie dõaffichage sur les plages et sur le site 

internet communal  www.pleneuf-val-andre.fr  . 
 

En 2019, i l y a eu :  

2 résultats en qualité moyenne  : 1 sur plage des vallées et 1 sur la plage 

du Pissot 

0 résultat en mauvaise qualité   
 

http://www.pleneuf-val-andre.fr/
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Surveillance visuelle et la fiche de  terrain  

Suite au d®cret du 4 octobre 2011, lõarticle D.1332-23 est remplacé par 

les dispositions suivantes : « le  programme de surveillance établi par la personne 

responsable de lõeau de baignade pr®vu ¨ lõarticle L.1332-3 comporte, au 

minimum, une surveillance visuelle quotidienne pendant la saison balnéaire ».  

 

 

 
A ce titre, pour la saison 201 9, la commune de Pléneuf-Val-André a décidé 

de réaliser pendant la saison balnéaire une tournée quotidienne (y compris le 

week-end) des plages afin dõeffectuer un contr¹le visuel des lieux : Le pissot, 

Murs Blancs - Casino Sud, Casino Rotonde, Piégu, Les Vallées et la Ville Berneuf 

comme le planning suivant : 
 

 

Plages 

Dates  

 
Pissot 

Murs 

Blancs - 
Casino sud 

Casino 

rotonde  

 
Piégu 

 
Les Vallées  

Ville 

Berneuf  

15/06 au  

30/06  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
01/07 au  

31/08  

 
Saisonnier  

 
MNS/SDIS  

 
MNS/SDIS  

Capitainerie 

et     

technicien 

le W.E. 

 
MNS/SDIS  

 
Saisonnier  

01/09 au  

18/09  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 
Technicien  

 

¶ Les MNS/SDIS se trouvent près des plages  surveillées  

¶ Le saisonnier est désigné par la  ville  

¶ Le technicien est M.MOREL ou le technicien d'astreinte  week-end 

Cette surveillance consiste en un passage quotidien sur chaque plage par un 

intervenant en relevant différentes observations sur une fiche de terrain. 

(cf.ANNEXES  fiches de terrain)  

 

F Aucune observation particulière nõa cr®® dõalerte. 
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Les remarques du public sont rassemblées en fin de saison balnéaire et prises  en 

Registres des eaux de  baignade 

Des registres sont mis ¨ la disposition du public ¨ lõh¹tel de ville et ¨ lõoffice de 

tourisme afin dõy noter les remarques et observations, voire des suggestions des 

usagers des plages. Une information de ces registres est affichée sur les 3 

panneaux lumineux dõinformation de la commune. 

 
 

De plus, le site internet communal peut °tre un autre moyen dõimpliquer la 

population et de recueillir des informations via le lien « Contact ».  
 

F Aucune remarque  enregistrée en 201 9 
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Questionnaire  

Nous avons lancé un questionnaire sur le Facebook de la commune fin juin 2019 avec des 
questions ciblées sur les plages et la démarche qualité des eaux de baignade.  

77 personnes ont répondu.  

exemples : à 87%, ils savent que la qualit® de lõeau de baignade fait lõobjet dõun contrôle 

réglementaire régulier.  

Voir les autres réponses en annexe 1  

 

 

2- 4 Mise en ïuvre de la strat®gie de surveillance  
Les objectifs de la mise en ïuvre de la strat®gie de surveillance sont : 

- ç Mettre en ïuvre la strat®gie de surveillance afin de disposer des 

r®sultats dõanalyses et des observations indiquant le niveau de qualité 

sanitaire des eaux de  baignade, 

- Obtenir les donn®es permettant dõinformer le public et dõenclencher une 

gestion de crise si  nécessaire,  

- Constituer une base de donn®es et un historique afin dõam®liorer la gestion 

de la qualité des eaux de baignade.  » 

Dõapr¯s le chapitre 4 du r®f®rentiel de certification 

La décision de passage en cas de crise revient aux services techniques, en 

relation avec lõ®lu pr®sent. 

 
 2- 4- 1 D®clenchement dõune situation dõalerte 

Le d®clenchement dõune situation dõalerte suscitera des investigations 

complémentaires avant de passer en situation de crise ou de statuer sur un 

retour à la normale.  

 
Concernant les r®sultats dõanalyses bact®riologiques, les seuils de passage en 

situation dõalerte ou de crise pour le paramètre E.coli sont les suivants :  
 

Plage Seuil dõalerte 

(E.coli / 100  

mL) 

Seuil de crise 

(E.coli / 100  

mL) 

Seuil dõalerte 

(entérocoques  
/ 100 mL)  

Seuil de crise 

(entérocoques  
/ 100 mL)  

Tous les sites  
de baignade 

100 1000 100 370  
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Certains facteurs sont susceptibles de d®clencher une situation dõalerte : 

 
Facteurs  Seuils ou détails  Par qui ?  Vers qui ?  Comment ? Délai  

Dysfonctionnemen 

t du système 

dõassainissement 

 

Niveau très haut du PR  

ou bassin à marée de la STEP 

Service 

assainissement 

de la Com Com 

 
ST 

Par téléphone 

puis  

confirmation  
par mail  

 
Immédiatement  

 

Analyses 

normalisées ARS 
100-1000 E.coli/100mL  

ou 100-370 Entéro/100mL  

 
ARS 

 
ST 

 
Par mail 

 
2 à 10j  

Analyses 

normalisées AS - 

LABOCEA 

100-1000 E.coli/100mL  

ou 100-370 Entéro/100mL  

 
LABOCEA 

 
ST 

Par mail 

(et par 

courrier)  

 
2 à 15j  

 

Analyses rapides 

AS-LABOCEA 
100-1000 E.coli/100mL  

ou 100-370 Entéro/100mL  

 
LABOCEA 

 
ST 

Par mail 

(et par 

courrier)  

18h pour E.coli 
24h pour Entéro 

(8 à 15j)  

Analyses rapides  
Veolia 

100-1000 E.coli/100mL  VEOLIA  ST 
Par téléphone  

et par mail  
Dans la journée  

Pluviométrie 

prévue 

 

> 10 mm en 24h 
 

Météo France  
 

ST 

Par mail, par 

sms et par  
fax  

Au plus tard la 

veille  

Pluviométrie  
observée 

> 10 mm en 24h 
Pluviographe à 

proximité  
ST 

Par téléphone  
ou sms 

Dans la journée  

 
Autres pollutions 

terrestres ou 

maritimes  

 

Observations dõune pollution 

Ecoulement trouble ¨ lõexutoire 

pluvial en temps sec 

Méduses urticantes 

Prolif®ration dõalgues 

 
Toute personne 

MNS/SDIS  

Capitainerie du 

port  

 
 

ST et/ou 

élu 

 
 

De vive voix 

Par téléphone  

 
 

Dans les plus 

brefs délais  

ST : services techniques AS : Auto-surveillance 

Le d®clenchement dõune situation dõalerte par un des facteurs mentionn®s 

suscitera des investigations compl®mentaires. D¯s lors, lõ®lu pourra décider 

dõinterdire la baignade en d®clenchant une gestion de crise ou de statuer sur un 

retour à la normale  

2- 4- 2 Surveillance visuelle quotidienne des plages : fiche de terrain  

En plus des observations pouvant être faites par toute personne et to ut intervenant de 

la liste, une tournée des plages quotidienne (y compris le week - 
end) est r®alis®e sur lõensemble des plages par un ou des intervenants d®sign®s 

par la ville au cours de la saison baln®aire afin de constater lõabsence ou la 

présence dõun ou plusieurs facteurs susceptibles dõimpacter la qualit® des eaux 

de baignade. 

2- 4- 3  Fiches dõincident 

Une fiche dõincident est ouverte d¯s lors quõun ou plusieurs facteurs d®clenchant 

une situation dõalerte ou de crise sont constat®s. 

Elle notifie les observations relevées et permet de suivre les indicateurs de 

surveillance et de servir dõaide ¨ la d®cision. 
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2- 4- 4 Fréquentation des  plages 

Dans la stratégie de surveillance mise en place durant la saison balnéaire, il peut 

convenir d e compter le nombre de personnes sur les plages et dans les eaux de 

baignade car une sur -fréquentation est une source potentielle de pollution des 

eaux de baignade. 

Méthode : comptage des personnes, une par une, dans l'eau et sur la plage.  

 
dernier compta ge réalisé : Vendredi 19 août 2016 de 15h30 à 17h30  

 
TOTAL plage du Val - André : 2841 personnes  

o baigneurs :  1086  

o plagistes :  1755  

TOTAL plage du Pissot : 317 personnes  

o baigneurs :  95  

o plagistes :  222  

TOTAL plage des Vallées : 534 personnes  

o baigneurs :  157  

o plagistes :  377  

 

TOTAL plage de la Ville Berneuf : 259 personnes  

o baigneurs :  122  

o plagistes :  137  

 Point dõam®lioration : Prévoir un nouveau comptage durant lõ®t® 2020. 
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2- 4- 5 Prévision pluviométrique  importante  

Si la prévision de la pluv iométrie cumulée est estimée à plus de 10 mm sur 24h, 

elle est annoncée par Météo France via une alerte SMS aux services techniques 

de la ville de Pléneuf -Val-Andr® (abonnement aupr¯s de M®t®o France). Lõalerte 

peut alors être déclenchée et en fonction des  éléments contextuels et des 

investigations, les élus décideront de déclencher une gestion de crise ou non. 

(voir annexe 2)  
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2- 4- 6  Suivi des événements durant la saison  201 9 
 

Date de 

l'information  
Plages concernées  

alerte ou 

crise  
Evènements 

21/06/2019  Plage de Piégu 
ALERTE 

BACTÉRIO  

Alerte analyses réglementaire du 20/06/19  

790 E.coli/100mL et 46 Entérocoques/100mL  

25/06/2019  
Plage de Casino 

Rotonde 

ALERTE 

BACTÉRIO  

Alerte analyses réglementaire du 20/06/19  

460 E.coli/100mL et 130 Entérocoques/100mL  

25/06/2019  
Plage de la Ville 

Berneuf  

ALERTE 

BACTÉRIO  

Alerte analyses réglementaire du 20/06/19  

110 E.coli/100mL et <15 Entérocoques/100mL  

23/06/2019  toutes  
ALERTE 

PLUVIO  

Alerte pluviométrique Météofrance > 10mm / 24h 

pour le 24/06/19  

23/07/2019  
Plage de la Ville 

Berneuf  

ALERTE 

BACTÉRIO  

Alerte analyses réglementaire du 19/07/19  

110 E.coli/100mL et 15 Entérocoques/100mL  

30/07/2019  Plage des Vallées  CRISE 
Alerte analyses autosurveillance du 29/07/19  

530 E.coli/100mL et 310 Entérocoques/100mL  

08/08/2019  toutes  
ALERTE 

PLUVIO  

Alerte pluviométrique Météofrance >10mm / 24h 

pour le 09/08/19  

14/08/2019  
Plage de Murs 

Blancs -  Casino Sud 

ALERTE 

BACTÉRIO  

Alerte analyses réglementaire du 19/07/19  

110 E.coli/100mL et <15 Entérocoques/100mL  

17/08/2019  toutes  
ALERTE 

PLUVIO  

Alerte pluviométrique Météofrance >10mm / 24h 

pour le 18/08/19  

08/09/2019  toutes  
ALERTE 

PLUVIO  

Alerte pluviométrique Météofrance >10mm / 24h 

pour le 09/09/19  

26/08/2019  Plage du pissot  
ALERTE 

BACTÉRIO  

Alerte analyses autosurveillance du 27/08/18  

220 E.coli/100mL et <15 Entérocoques/100mL  

 

 

F En 2019, les facteurs d®clencheurs dõalerte ou de crise ont ®t® : 

 

- Les r®sultats dõanalyses ARS : 5 alertes.  

Des fiches dõincidents ont ®t® cr®®es (voir annexe). 

Pour les alertes signalant une qualité moyenne des eaux baignade, aucun 

signalement particulier nõa ®t® ®mis les jours de pr®l¯vements. Les analyses ¨ 

post®riori nõont ®galement r®v®l® aucun dysfonctionnement. 

 

- Les alertes pluviométriques d e Météo  France > 10 mm / 24h  : 4 alertes 

Des fiches dõincidents ont ®t® cr®®es (voir annexe). 

Les alertes pluviométriques génèrent une vigilance accrue des services 

assainissement EU et EP sur les exutoires, les postes de relèvements et la STEP. 

Il nõy a pas eu de signalement particulier.  
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2- 5 Gestion de crise  

2- 5- 1 D®clenchement dõune situation de crise  

Alors que le d®clenchement dõune situation dõalerte suscitera des investigations 

complémentaires avant de passer en situation de crise ou de statuer sur un  

retour ¨ la normale, le d®clenchement dõune situation de crise provoquera la 

fermeture de la baignade, puis des investigations et le retour à la normale sera 

attest® par un bon r®sultat dõanalyse bact®riologique. 

Certains facteurs sont susceptibles de décl encher une situation de crise :  
 

 

 
Déclenchement d'une situation de crise selon certains facteurs  
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La transmission des informations suit le circuit de diffusion suivant.  

 

Facteurs  Seuils Par qui ?  
Vers 

qui ?  
Comment ? Délai  

Dysfonctionnement 

système 

dõassainissement 

 
Débordement PR 

Service 

assainissement 

de la Com Com 

 
ST 

Par téléphone 

puis  

confirmation  
par mail  

 
Immédiatement  

 

Analyses 

normalisées ARS 

> 1000 E.coli /100mL 

ou 

> 370 entéro/100mL  

 
ARS 

 
ST 

 

Par téléphone 

Par mail 

 
2 à 10j  

Analyses 

normalisées AS- 

LABOCEA 

> 1000 E.coli /100mL 

ou 

> 370 entéro/100mL  

 
LABOCEA 

 
ST 

Par téléphone 

et par mail 

(et par  

courrier)  

 

48h 

(2 à 15j)  

 

 
-  Circuit de diffusion des r®sultats dõanalyses ARS 

Quel que soit le r®sultat dõanalyse ARS (y compris en situation dõalerte), les 

r®sultats arrivent par courrier ¨ lõassistante de direction de la mairie de 

Pléneuf-Val-André.  

- En cas de r®sultat dõanalyse ARS d®signant une situation de crise 

(résultat supérieur à 1000 E.coli / 100 mL ou résulta t > 370 entéro / 

100 mL), les services techniques sont prévenus au plus tôt, soit 48h 

après le prélèvement, par téléphone, fax et/ou mail de la part de 

lõARS. 

 
F En 2019, aucune alerte supérieure à ces valeurs . 

 

- Circuit  de diffusion  des résultats  dõanalyses dõAuto- surveillance  
Concernant les r®sultats dõanalyses rapides et normalis®es dõauto-surveillance, le 

circuit de diffusion est le même que celui mis en place pour les résultats ARS.  

-  En cas de résultat  dõanalyse désignant  une situation  de « Cri se ŝ Eau de 

qualité insuffisante, investigations en cours » (résultat supérieur à 

1000 E.coli / 100 mL, ou résultat > 370 entéro / 100 mL ), les services 

techniques de la ville sont prévenus au plus tôt par téléphone de la part 

du Labocea (soit dans la jour née pour les analyses rapides, soit 48h 

après le prélèvement pour les analyses normalisées). Un courrier de 

confirmation est ensuite  envoyé. 

F En 2019, aucune alerte supérieure à ces valeurs.  
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Ĕ Rappeler au laboratoire LABOCEA  : 

- dõeffectuer une pr®-lecture à 24h des microplaques (selon la méthode 

normalisée), 

- dõalerter aussit¹t les services techniques de Pl®neuf-Val André si ces 1ers 

r®sultats sous 24h sont sup®rieurs aux seuils dõalerte et cr ise définis ( 100 

et 1000 E.coli/100mL ou 100 et 370 Entéro/100mL  ) afin de lancer les 

investigations.  

- de confirmer ou non sous 48H les r®sultats dõanalyses. 
 

- Actions à  entreprendre  
La ville de Pléneuf -Val-Andr® peut entreprendre la r®alisation dõanalyses rapides 

en cas de crise potentielle provoquée par une contamination  fécale (auprès du 

LABOCEA la semaine et de Veolia le week -end). 

Selon les observations faites et les facteurs concernés, les services techniques 

font effectuer des investigations sur les sources potentielles de pollution par les 

différents acteurs concern és. 

 En cas de d®faillance sur le syst¯me dõassainissement 

ë partir du moment o½ les services techniques de la ville sont alert®s dõun 

d®bordement ou tout autre dysfonctionnement sur le syst¯me dõassainissement 

pouvant impacter la santé des baigneurs, la p rocédure suivante est déclenchée.  

ë savoir que les postes de refoulement sont t®l®surveill®s avec un niveau dõalerte 

(compris entre le niveau de pompage et la surverse).  

Aucune alerte nõa ®t® signal®e suite à une défaillance du système 

dõassainissement. 
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2- 6  Information du public  
Modalit®s dõinformation du public 

ç Lõinformation du public est une exigence r®glementaire : 

- Code de la santé publique 

- Directive 2006/7/CE à partir de  2012 

 

Ses principaux objectifs sont les suivants :  

- Définir les moyens à mettre en place pour informer le public tout au long 

de la saison baln®aire sur la qualit® de lõeau de baignade et la gestion qui 

en est  faite,  

- Définir la localisation de cette information et les  modalités,  

- Etablir un climat de confiance avec les baigneurs.  » 

2- 6- 1 Affichage sur  site  

Dõapr¯s le chapitre 6 du r®f®rentiel de certification 

Pour chaque plage, les informations suivantes sont disponibles sur le tableau 

dõaffichage : 

- Le classement de lõeau de baignade ®tabli ¨ la fin de la saison balnéaire 

précédente,  

- La description g®n®rale de lõeau de baignade et de son profil (ex : 

délimitation de la zone de baignade, réglementation (interdiction aux 

chiens,é), facilit®s pr®sentes sur la plage,é) sous forme de fiche de 

synthèse,  

- Les résultats de s analyses ARS du dernier prélèvement réalisé par un 

laboratoire agréé au cours de la saison balnéaire accompagnés de leur 

interprétation  sanitaire,  

- Les r®sultats des analyses dõauto-surveillance du dernier prélèvement 

réalisé au cours de la saison balnéaire accompagnés de leur interprétation 

sanitaire,  

- Les arr°t®s de fermeture et de r®ouverture de lõeau de baignade. 
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Les fiches de synthèses, en français, en anglais et en allemand sont affichées 

sur les panneaux dõinformation des plages, consultable sur le site internet 

communal et sur les registres ¨ disposition ¨ lõOT et en mairie. 

Pour les plages de « Val André : Casino Rotonde », « Murs Blancs - Casino Sud» 

et des « Vallées », surveillées par les MNS/SDIS du 1 er juillet au 31 ao ût, le 

fanion rouge est hissé en cas de baignade interdite, y compris due à une crise 

microbiologique, par les surveillants de la baignade et des explications sur la 

signalisation de la couleur du fanion sont disponibles au niveau ou à proximité du 

poste d e secours. 

2- 6- 2 Surveillance  réglementaire  

Pour chaque plage, sont affichés les résultats des analyses ARS du dernier 

prélèvement réalisé par un laboratoire agréé au cours de la saison balnéaire 

accompagnés de leur interprétation sanitaire. Les informatio ns suivantes sont 

disponibles sur les panneaux dõinformations des plages ainsi que sur le site 

internet communal.  

 
2- 6- 3 Autosurveillance  

Modes de communication utilisés identiques à la surveillance réglementaire pour 

informer le public des r®sultats dõautosurveillance : internet et lõaffichage 
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2- 6- 4 Le site internet  communal 

Tous les r®sultats dõanalyses de la saison sont consultables sont forme 

dõinterpr®tation sanitaire :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Fiche dõinterpr®tation sanitaire  dõautosurveillance Fiche dõinterpr®tation sanitaire réglementaire  

 

De plus, le site internet communal peut °tre un autre moyen dõimpliquer la 

population et de recueillir des informations via le lien « Contact ».  

 

  
































